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ARTICLE 9 TER

Rédiger ainsi le début de cet article :

« L’État, les administrations, les établissements publics … (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement qui vise à préciser les administrations concernées (sur le même modèle que l’article 
L. 300-2 du code des relations entre le public et l’administration).


